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(54) Projectile gyrostabilisé

(57) L’invention porte sur un projectile gyrostabilisé
comportant un corps et au moins une partie désolidari-
sable en rotation par rapport au corps (3).

Ce projectile est caractérisé en ce que la partie dé-
solidarisable est apte à se mouvoir longitudinalement par
rapport au corps (3) jusqu’à venir en appui contre une
surface de butée (10) du corps (3). La partie désolidari-
sable comporte au moins une surface circulaire trans-

versale et orientée vers l’arrière et apte à servir de portée
de roulement pour des billes (12), la surface de butée
(10) comportant une gorge annulaire (101) recevant un
anneau (102) comportant au moins trois logements (11)
destinés à contenir chacun une bille (12), le fond de la
gorge (13) comportant une surface conique dont la plus
grande profondeur relativement à la surface de butée
(10) du culot (2) est située vers l’axe du projectile.
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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des projectiles gyrostabilisés comportant au moins deux
parties voisines destinées à tourner à des vitesses de
roulis différentes.
[0002] La stabilisation longitudinale d’un projectile de
gros calibre est classiquement obtenue par la mise en
roulis du projectile autour de son axe longitudinal. Une
telle mise en rotation est obtenue en entraînant le pro-
jectile avec des rainures hélicoïdales situées dans le tube
lanceur. Les projectiles modernes comportent des
moyens de guidage ou d’augmentation de la portée, tels
que des gouvernes et des ailettes, qui s’accommodent
difficilement des vitesses élevées de rotation en roulis
du projectile du fait de l’opposition aérodynamique de
ces plans à la rotation.
[0003] Il est connu par le brevet FR2980842 un pro-
jectile comportant une ogive de guidage disposée devant
un corps gyrostabilisé, ogive et corps pouvant tourner
l’un par rapport à l’autre. L’ogive comporte des gouver-
nes. Le corps est appelé à tourner à une vitesse impor-
tante de l’ordre de 200 à 400 tours par secondes alors
que l’ogive ne doit pas ou peu tourner dans un référentiel
absolu. Pour opérer le découplage en rotation entre l’ogi-
ve et le corps, il est connu d’employer des roulements à
billes à l’interface entre corps et ogive. Cependant, du-
rant la phase de poussée du projectile, l’accélération est
tellement violente que les portées de roulement des billes
coincées entre ogive et corps sont souvent déformées
par la pression de contact, ce qui ne permet pas d’avoir
un fonctionnement satisfaisant du roulement à billes pen-
dant la phase de vol.
[0004] Il est aussi connu de réaliser des projectiles
dans lesquels on dispose des ailettes déployables soli-
daires d’une bague qui est libre en rotation par rapport
au corps du projectile.
[0005] Ces ailettes sont déployées à un instant donné
sur trajectoire à l’aide d’un actionneur commandable par
la fusée du projectile. Elles permettent d’assurer une cor-
rection de la déviation horizontale du projectile. Ce mé-
canisme de correction est décrit en détails par le brevet
EP884554.
[0006] Pour ces projectiles également, l’accélération
de tir conduit à une déformation des pistes de roulement
des billes ce qui nuit au fonctionnement correct du dé-
couplage en rotation lors du vol.
[0007] L’invention propose de résoudre ce problème
de dégradation des moyens de découplage sur les pro-
jectiles gyrostabilisés comportant une partie désolidari-
sable en rotation.
[0008] Ainsi, l’invention porte sur un projectile gyros-
tabilisé comportant un corps et au moins une partie dé-
solidarisable en rotation par rapport au corps, projectile
caractérisé en ce que :

la partie désolidarisable est apte à se mouvoir lon-
gitudinalement par rapport au corps avec un jeu

axial, jusqu’à venir en appui contre une surface de
butée du corps, la partie désolidarisable pouvant
tourner, lorsqu’elle n’est pas en appui contre sa sur-
face de butée, par rapport au corps autour de l’axe
longitudinal de roulis du projectile et comportant au
moins une surface circulaire transversale au projec-
tile et orientée vers l’arrière et apte à servir de portée
de roulement pour des billes,
la surface de butée située en regard de la portée de
roulement de la partie désolidarisable comporte une
gorge annulaire recevant un anneau comportant au
moins trois logements destinés à contenir chacun
une bille, logements s’étendant radialement vers
l’extérieur de l’anneau et débouchant sur chaque fa-
ce de celui-ci, le fond de la gorge comportant une
surface conique dont la plus grande profondeur re-
lativement à la surface de butée est située vers l’axe
du projectile, la conicité de cette surface et le dia-
mètre des billes étant choisis tels que, lorsque les
billes sont placées au niveau de l’extrémité la plus
axiale de leur logement, les billes sont entièrement
dans la gorge et la partie désolidarisable est en appui
contre sa surface de butée et lorsque les billes sont
placées à l’extrémité la plus externe de leur logement
les billes sortent partiellement de la gorge et sont en
appui contre la portée de roulement.

[0009] Avantageusement, l’angle entre la surface co-
nique et un plan perpendiculaire à l’axe du projectile est
supérieur à 0.001 degré.
[0010] Avantageusement, une multitude de logements
sont répartis radialement de manière égale autour de
l’anneau formant ainsi une cage de roulement à billes.
[0011] Selon un mode de réalisation, la partie désoli-
darisable pourra être constituée par une bague compor-
tant des ailettes déployables.
[0012] La surface de butée du corps sera alors formée
par une surface d’un culot disposé en arrière du corps
et portant une ceinture d’étanchéité.
[0013] Selon un autre mode de réalisation, la partie
désolidarisable pourra être constituée par une ogive du
projectile comportant des gouvernes de pilotage.
[0014] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description suivante, description faite en référence aux
dessins en annexe, dessins dans lesquels :

La figure 1 représente une vue en coupe longitudi-
nale d’un projectile selon un mode de réalisation de
l’invention en position de vol.
La figure 2 représente une vue de détail en coupe
longitudinale du projectile selon ce mode de réalisa-
tion, en phase de tir canon.
La figure 3 représente une vue de détail partielle de
ce projectile en phase de tir canon, et avec la bague
retirée.
La figure 4 représente une vue de détail en coupe
longitudinale de ce même mode de réalisation d’un
projectile selon l’invention en phase de vol.

1 2 
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La figure 5 est une vue analogue à la figure 3, en
phase de vol.
La figure 6 représente une vue de détail en coupe
longitudinale d’un projectile selon un autre mode de
réalisation de l’invention.

[0015] Selon la figure 1, un projectile 1 comporte un
corps ogivé 3 entouré par une bague 100. Le corps 3
comporte dans sa partie arrière un culot 2. La bague 100
constitue une partie du projectile qui est désolidarisable
en rotation par rapport au corps 3 et elle comporte des
ailettes déployables 4 situées au voisinage du culot 2.
En dehors des phases de vol du projectile 1, les ailettes
4 sont repliées dans des logements 6 de la bague 100
et adoptent ainsi une position repliée non représentée
qu’elles occupent lors des phases de stockage du pro-
jectile 1 et lors du tir canon.
[0016] Le culot 2 est entouré par une ceinture 5. Cette
ceinture 5 est destinée à s’engager dans des rainures
hélicoïdales d’un tube d’arme (tube et rainures non re-
présentées) afin de communiquer un mouvement de ro-
tation en roulis autour de l’axe longitudinal 7 du projectile
1, lors de la phase de tir canon du projectile 1. Cette
phase s’étend depuis le départ du projectile 1 jusqu’à sa
sortie du tube.
[0017] Durant cette phase, le projectile reçoit une
poussée brutale sur la face arrière AR du culot 2 qui
provoque une accélération longitudinale du projectile du-
rant toute la phase en question. A la sortie du tube, le
projectile 1 est en phase dite de vol jusqu’à son arrivée
au but visé.
[0018] Durant la phase de vol il n’est plus soumis à la
poussée des gaz et subit une décélération progressive
et poursuit sa trajectoire par inertie. On notera que le
culot 2 et la bague 100 sont voisins au niveau d’une join-
ture 8 qui sera mieux vue aux figures suivantes.
[0019] Selon les figures 2 et 3, le projectile est en phase
de tir canon, les ailettes 4 sont repliées intégralement
dans les logements 6 de la bague 100 (bague non visible
à la figure 3). La partie avant AV du corps 3 comporte
une portion allongée et filetée 3a correspondant avec un
taraudage 2a du culot 2.
[0020] Ces deux formes 2a et 3a sont concentriques
relativement à l’axe longitudinal de roulis 7 et solidaires
l’une de l’autre. La bague 100 comporte une surface an-
nulaire 9 (surface visible à la figure 2) transversale au
projectile 1 et orientée vers l’arrière AR.
[0021] Cette surface 9 est destinée à servir de portée
de roulement pour des billes 12 en phase de vol.
[0022] Le culot 2 comporte par ailleurs une surface
d’appui 10 qui est située en regard de la portée de rou-
lement 9 du corps au niveau de la jointure 8 entre bague
100 et culot 2. La surface d’appui forme une surface de
butée 10 annulaire.
[0023] La portée de roulement 9 est, en phase de tir
canon, en appui sur la surface de butée 10.
[0024] Le culot 2 comporte, au niveau de sa surface
d’appui et délimitée par deux cloisons annulaires 101a

et 101b, une gorge conique 101 destinée à contenir un
anneau 102 comportant des logements 11 destinés à
contenir chacun une bille 12.
[0025] Chaque logement 11 de bille 12 s’étend radia-
lement et il est traversant relativement à chacune des
faces de l’anneau. Chaque logement 11 de l’anneau 102
comporte ainsi une paire de cloisons radiales aptes à
retenir les billes par les parois latérales des logements
11.
[0026] L’anneau 102 comporte dans sa partie centrale
une zone annulaire pleine 102a coaxiale au projectile et
apte à tourner autour de la paroi centrale 101a de la
gorge 101.
[0027] L’anneau 102 constitue ainsi une cage de rou-
lement à billes permettant aux billes de rouler sur la sur-
face conique 13 du fond de la gorge 101. La surface
conique 13 du fond de la gorge 101 a sa partie la plus
profonde située vers l’axe 7 du projectile et la partie la
moins profonde vers l’extérieur du projectile. La section
transversale de l’anneau correspond préférentiellement
avec la surface conique 13 de la gorge 101 pour pouvoir
guider latéralement les billes 12 tout au long de leurs
mouvements radiaux sur cette surface conique 13.
[0028] La conicité de la surface conique 13 et le dia-
mètre des billes 12 sont choisis tels que, lorsque les billes
12 sont placées au niveau des extrémités les plus axiales
de leurs logements 11 (les plus proches de l’axe 7 du
projectile), les billes sont entièrement dans la gorge 101.
[0029] La bague 100 (partie désolidarisable) est alors
en appui contre la surface de butée 10 du culot via sa
portée de roulement 9.
[0030] Lorsque les billes 12 sont placées au niveau
des extrémités les plus externes de leurs logements, les
billes 12 sortent partiellement de la gorge 101 et elles
sont en appui contre la portée de roulement 9.
[0031] Ainsi la profondeur P de la gorge 101 est supé-
rieure au diamètre des billes lorsque les billes se situent
à l’extrémité de leurs logements la plus proche de l’axe
7 du projectile.
[0032] Cette profondeur P est supérieure au diamètre
d’une bille 12 de manière à ce que la portée 9 puisse
être en appui sur la surface de butée 10 du culot en phase
de tir canon.
[0033] Ainsi, durant cette phase, les billes 12 ne sont
pas en appui avec la portée 9 et elles ne peuvent pas
détériorer celle-ci.
[0034] Comme on peut le voir à la figure 3, toutes les
billes 12 sont situées dans la partie de leur logement 11
la plus proche de l’axe 7 du projectile, partie la plus pro-
fonde de la gorge 101.
[0035] La surface conique de la gorge 13 forme un
angle avec un plan perpendiculaire à l’axe du projectile
qui est supérieur à 0.001°.
[0036] Selon les figures 4 et 5, le projectile 1 est en
phase de vol. L’arrêt de l’accélération axiale du projectile
diminue l’effort d’appui de la bague 100 sur sa surface
de butée 10.
[0037] Parallèlement la force centrifuge subie par les
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billes 12, du fait de la giration du culot 2, va provoquer
un mouvement des billes 12 vers l’extérieur du culot 2
au sein des logements 11 et donc le déplacement longi-
tudinal de la bague 100 relativement au corps 3.
[0038] Il se crée ainsi un jeu J au niveau de la jointure
8 entre bague 100 et culot 2. Une fois à l’extrémité externe
de leurs logements 11, les billes 12 sont dans la zone de
plus faible profondeur p de la gorge 101.
[0039] Cette profondeur p est inférieure au diamètre
D d’une bille 12. Chaque bille 12 est alors en appui sur
la portée 9 du corps 3 d’une part et sur la face conique
13 de la gorge 101 d’autre part. Les billes 12 tournent
sur elles-mêmes dans les logements 11 et parcourent
ainsi la bande de roulement 9, l’ensemble formant un
roulement à billes qui évite les frottements entre bague
100 et culot 2.
[0040] On voit sur la figure 5 que toutes les billes 12
sont situées aux extrémités des logements 11 situées
les plus vers l’extérieur du projectile.
[0041] On voit donc que l’invention permet l’usage de
roulements à billes pour découpler en rotation une bague
100 portant des ailettes et un corps 3 de projectile 1 en
vol sans dégrader le roulement à billes pendant la phase
de tir du projectile.
[0042] Les ailettes 4 de la bague sont déployées par
un actionneur non représenté à un instant donné sur la
trajectoire du projectile et en fonction des besoins de
correction de trajectoire du projectile considéré.
[0043] Les ailettes permettront d’assurer à un instant
choisi une correction en déviation horizontale de la tra-
jectoire du projectile comme décrit par exemple par le
brevet EP884554.
[0044] Le déploiement des ailettes sera assuré par la
force centrifuge due à la rotation du projectile autour de
son axe de roulis 7.
[0045] Le découplage en rotation entre la bague et le
corps de projectile permettra le freinage de la bague sans
nuire à la gyrostabilisation.
[0046] Les moyens de l’invention peuvent aussi être
mis en oeuvre pour assurer un découplage en rotation
d’une ogive par rapport au corps du projectile tel que
décrit par FR2980842 et tel que représenté à la figure 6
où l’ogive 100 est libre de tourner relativement au corps
3 selon l’axe longitudinal 7 grâce à un roulement à
aiguilles 21 et à un anneau 102 comportant des billes 12
comme pour le mode de réalisation précédemment dé-
crit.
[0047] Dans ce cas la partie désolidarisable sera cons-
tituée par l’ogive 100 du projectile qui comportera des
gouvernes de pilotage 20. La surface de butée 10 sera
formée par une surface du corps 3 de projectile située
directement derrière l’ogive désolidarisable 100.

Revendications

1. Projectile gyrostabilisé (1) comportant un corps et
au moins une partie (100) désolidarisable en rotation

par rapport au corps (3), projectile (1) caractérisé
en ce que :

la partie désolidarisable (100) est apte à se mou-
voir longitudinalement par rapport au corps (3)
avec un jeu axial (J), jusqu’à venir en appui con-
tre une surface de butée (10) du corps (3), la
partie désolidarisable (100) pouvant tourner,
lorsqu’elle n’est pas en appui contre sa surface
de butée, par rapport au corps (3) autour de l’axe
longitudinal (7) de roulis du projectile (1) et com-
portant au moins une surface circulaire (9) trans-
versale au projectile (1) et orientée vers l’arrière
et apte à servir de portée de roulement (9) pour
des billes (12),
la surface de butée (10) située en regard de la
portée de roulement (9) de la partie désolidari-
sable (100) comporte une gorge annulaire (101)
recevant un anneau (102) comportant au moins
trois logements (11) destinés à contenir chacun
une bille (12), logements (11) s’étendant radia-
lement vers l’extérieur de l’anneau (102) et dé-
bouchant sur chaque face de celui-ci, le fond de
la gorge (101) comportant une surface conique
(13) dont la plus grande profondeur (P) relative-
ment à la surface de butée (10) est située vers
l’axe (7) du projectile (1), la conicité de cette
surface (13) et le diamètre des billes (12) étant
choisis tels que, lorsque les billes (12) sont pla-
cées au niveau de l’extrémité la plus axiale de
leur logement (11), les billes (12) sont entière-
ment dans la gorge (101) et la partie désolida-
risable (102) est en appui contre sa surface de
butée (10) et lorsque les billes (12) sont placées
à l’extrémité la plus externe de leur logement
(11) les billes (12) sortent partiellement de la
gorge (101) et sont en appui contre la portée (9)
de roulement.

2. Projectile (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que l’angle entre la surface conique (13) et
un plan perpendiculaire à l’axe du projectile est su-
périeur à 0.001 degré.

3. Projectile (1) selon une des revendications 1 ou 2,
caractérisé en ce qu’une multitude de logements
(11) sont répartis radialement de manière égale
autour de l’anneau (102) formant ainsi une cage de
roulement à billes (102).

4. Projectile selon une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que la partie désolidarisable est
constituée par une bague (100) comportant des ailet-
tes (4) déployables.

5. Projectile selon la revendication 4, caractérisé en
ce que la surface de butée (10) du corps est formée
par une surface d’un culot (2) disposé en arrière du
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corps (3) et portant une ceinture d’étanchéité (5).

6. Projectile selon une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que la partie désolidarisable est
constituée par une ogive du projectile comportant
des gouvernes de pilotage.

7 8 
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